
Nouvelle reglementation de 1 ’approvisionnement du pays

Plusieurs chroniqueurs ont releve ä quel point la Campagne portant 

sur les deux objets federaux qui seront soumis au peuple et aux can- 

tons le 2 mars prochain manque d'animation. Cela provient sans doute 

du fait que les positions prises ä ce sujet sont claires et pratique- 

ment unanimes: NON ä la Separation de l'Eglise et de l ’Etat, OUI ä la 

nouvelle reglementation de 1'approvisionnement du pays.

S'agissant du deuxieme objet, chacun recommande le OUI, ä l'exception 

des POCH qui voient dans le nouvel article constitutionnel une nouvel

le occasion pour les multinationales d'accroitre leurs benefices.....

Passons.

Et pourtant, en y regardant de plus pres, une autre Opposition a vu 

le jour et cela dans notre canton ou certains milieux - GPV en tete, 

cela va de soi - saisissent cette occasion pour clamer une nouvelle 

fois leur aversion fondamentale et inconditionnelle a l'egard de la 

Berne federale, des technocrates, des grands commis, de l'ours etc. 

(selon la terminologie usuelle et chere ä Ces Messieurs).

Que cette aversion soit parfois fondee, il faut helas en convenir. 

Berne n'a-t-elle pas commis, par exemple, 1’inqualifiable forfait de 

servir du Valaisan ä des hotes etrangers en plein pays de Vaud?.’ Mais 

il faut bien voir qu'en l'occurence, Ces Messieurs "tapent a cote". 

Voici pourquoi:

Personne - si ce n ’est les POCH - ne saurait serieusement contester 

qu'il appartient en premier lieu a l'economie privee d ’assurer l'ap- 

provisionnement du pays. C'est eile qui a l'experience des marches, 

c'est eile encore qui dispose des relations necessaires dans le monde 

entier, c'est eile toujours qui fait preuve du plus grand dynamisme 

et de la plus extreme souplesse. Tout cela se sait, meme ä Berne. II 

ne s'agit donc en aucune fagon de contrecarrer ces efforts, mais bien 

de les appuyer, surtout lorsqu’ils ne suffisent plus ä garantir l'e- 

quilibre de la vie economique. La nouvelle reglementation de l'appro-
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visionnement du pays est con§ue dans cette optique. D'ailleurs, ceux 

qui ne se laissent pas guider exclusivement par des reflexes de type 

quasi-pavlovien reconnaissent en toute bonne foi, meme lorsqu'ils 

sont issus des milieux les plus attaches ä l'economie liberale, que 

le concours actif de l'Etat est indispensable en certaines circons- 

tances. Ils n'ont pas manque de le faire savoir lors de la procedure 

de consultation.

II faut certes veiller tout particulierement ä ce que la nouvelle dis- 

position constitutionnelle soit libellee de maniere suffisamment 

claire pour empecher l'Etat d'intervenir a tout propos - et hors de 

propos - dans la vie economique. A cet egard, il est probablement 

inutile de parier des multiples assurances qui ont ete donnees tant 

dans le message du Conseil federal que dans le texte de l'article lui- 

meme, car on connait l'adage "II n'est pire sourd que celui qui ne 

veut entendre". Ce qu'il faut en revanche souligner - cela a du echap- 

per a Ces Messieurs - c'est que, dans aucun autre domaine de la vaste 

legislation federale, l'economie n'est aussi bien protegee de l'inge- 

rence de l'Etat que dans 1 1approvisionnement du pays. En effet, on 

trouve dans ce secteur une forme d 'Organisation tout-a-fait typique 

que l'on appelle le systeme de milice; selon ce systeme, les mesures 

de l'Etat sont non seulement preparees, mais aussi executees, le cas 

echeant, par des personnalites de l'economie privee collaborant de 

leur plein gre avec un etat-major de fonctionnaires extremement res- 

treint (environ 40 personnes en tout). Par leur experience technique, 

commerciale et politique, ces personnalites offrent la garantie que 

les mesures prises n 'entraveront pas exagerement la vie economique et 

qu'elles seront appliquees avec la clairvoyance et la souplesse requi- 

ses. II est donc possible aux milieux economiques de s'assurer une 

place de choix dans le processus de decision. Encore faut-il le vou-

loir..... et la, ä quelques louables exceptions pres, la Suisse Romande

brille plutot par son absence. Collaborer librement ou ricaner dans 

son coin? Normalement, le choix devrait etre vite fait.



Enfin, de quoi s'agit-il? On sait maintenant de fagon süre que notre 

approvisionnement pourrait etre perturbe pour d'autres raisons qu'une 

menace de guerre. Or la Constitution n'envisage aujourd'hui que cette 

hypothese. Des lors, le simple bon sens commande de reconnaitre que 

les penuries de marchandises d 'importance vitale peuvent avoir des 

causes fort diverses. II serait illusoire, voire dangereux, de ne vou- 

loir se premunir que contre certaines d'entre elles et negliger les 

autres. En effet, quelles qu'en soient les causes, une penurie reste 

une penurie. Le pays accepterait-il, par exemple, que nos stocks obli- 

gatoires de petrole demeurent intangibles en cas de crise grave, pour 

la seule raison qu'ils sont reserves ä l'economie de guerre? Poser la 

question, c'est y repondre. Et pourtant, dans l'etat actuel de la le- 

gislation, nous serions contraints d'agir de cette maniere, ou alors 

de tomber dans 1'illegalite, ce ä quoi un gouvernement conscient de ses 

responsabilites ne saurait se resoudre.

Les opposants ont cependant leur arme secrete, leur potion magique, 

leur panacee: l'article 89bis, 3e alinea de la constitution, les fa- 

meux arretes federaux urgents qui peuvent meme deroger ä la constitu- 

tion. II faut ici leur opposer essentiellement deux arguments:

Le premier est d*ordre ethique: dans un Etat qui se veut fonde sur le 

droit, n'est-il pas infiniment preferable de se doter, par les voies 

democratiques ordinaires, des moyens de faire face a des situations 

de crise hautement vraisemblables, en tout cas aussi vraisemblables 

qu'une guerre sur le sol de notre pays, plutot que de prendre le ris- 

que de tomber dans l'arbitraire pendant une annee au moins, c'est-a- 

dire jusqu'au moment oü un arrete urgent est soumis au vote du peuple 

et des cantonsf

Le second argument, decisif ä lui seul, est d'ordre pratique: pour 

voter un arrete federal, meme urgent, les Chambres doivent etre reu- 

nies. C'est l'evidence meme. Les commissions parlementaires doivent 

sieger, puis soumettre l'affaire au plenum de chacun des deux Conseils.
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Tout cela se deroulera dans une atmosphere febrile et agitee. On l'a 

bien vu en 1972, lorsqu'il s ’agissait d ’edicter des arretes urgents 

pour -lütter contre 1 1 inflation. Dans de teile circonstances, les 

propositions meme les plus excessives ou les plus fantaisistes ris- 

quent etre adoptees. Selon 1'experience, deux mois au minimum sont 

necessaires pour qu'un tel arrete puisse entrer en vigueur. De plus, 

tous ces preparatifs font necessairement l'objet d ’une large publi- 

cite. Des lors, est-il possible et raisonnable d ’admettre

- que la puissance etrangere voulant nous imposer un blocus, un em- 

bargo ou d ’autres mesures de ce genre attendra, pour ce faire, que 

notre Parlement veuille bien se reunir en session ordinaire?

- que le Parlement peut etre reuni d'un jour ä l ’autre en session 

extraordinaire sans indication des motifs, c'est-ä-dire sans 

alarmer la population?

- que, pendant ce temps, la population, pressentant des mesures res- 

trictives et craignant la penurie, renonce de son plein gre ä se 

ruer dans les magasins pour obtenir une marchandise d'importance

vitale?

- que la marchandise en cause sera disponible en quantite süffisante, 

sachant que, pour des raisons commerciales, les stocks libres des 

entreprises sont souvent tres bas et que, sous le regime legal ac- 

tuel, les stocks obligatoires sont reserves ä l ’economie de guerre?

Repondre ä toutes ces questions par 1'affirmative releve soit de l ’u- 

topie, soit, en tout etat de cause, d'un grave manque d 'Information.

L 'approvisionnement d ’un pays tel que le notre, essentiellement tri- 

butaire de l'etranger, est un probleme incontestablement important 

qui merite mieux que des solutions improvisees au gre des circonstan

ces ou des artifices juridiques. A l'exception des quelques voix men- 

tionnees precedemment, chacun, dans ce pays, a su et saura s ’en rendre 

compte.
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